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Le PRESIDENT rappelle. qu'à la séancep~cédénte cèrtains représentants 

lui o~t demandé de fa.ire des .. suggestions··: lru.r irorganisa.Ü.ori des travaux. En ce 

qui . t,-O~cerne .. l '_ordrë_du . Jour et la ·priorité à accorder ·- ~ différents points, 

le Pr, s.id~t déclare qu'il. serait bon de terminer le jour m&ie _l'ex.a.men du 

point 1, relatif à la date de la Conférence et aux disposition~ à .prendre en 
. : - ~ . ' . ,. • 

vue de la Conférence. Il propose d'étudier ensuite, comme point~, le projet de 

règlement intérieur puis, comme point 3, l'ordre du jour. provisoire. Il serait 
. ·~. 

·certes plus normal d'examiner la questi~n de .la documentation avant celle de 

1 1 ordre du jour mais, pour d.es raisons d r ordre .technique, • les documents ne 
' . . ' . 

serorrt pas distribués dans toutes les .langues ·avant le l4 ou le 15 avril. C'est -· 

pom-quoi • le Président propos~ comme . point . 3, l 'o~e du_ jour et . c~e point J-1-, 

la documentation. La. question de la participation à la Conférence des orga­

nisations r égionales -intergouvernementales, seI'.8.it le point 5, la :par ticipation 

à la Conférence des organisations non go~vern~entales le point 6 et : le.s ~o.épenses 

entrainées par la Conférence le. point ·7. · En ce qui concerne le cà.1.endrier des 

• • travaux, le Président sugg~e de ~pa;ti~ les séances comme suit .: date de la 
, ' 

conférence: séances des 6 et 7' ~vr:Ll; projet d~ règlement intérieur : . de~ 

séances si possible~ celles .des 7 et 10 avril_; _de toute .façon .une partie de 

cette question sera revue· apr'ès l 1 ~xamen. du point 5 -; ~~re du ·. joul". : trois ~~ . 

séances; documentation ·:une à deux séance~; participation des organisations 

régionales intergouverneme~taies :·une' sé~ce au plus; participation des . 
' . . . 

organisations non ·gouvernemental.es :une séance .au maximum _- il sera d'ailleurs . 

peut-~tre po~sible d'étudier ces de~ poin"ts au cours_ d'~e. m~me _séa:nce. -; 

dépenses ·: une séance. Le Présidènt _rappelle qu 111 serait souhaitable de • 
'· . . . 

terminer le gros du travail avant· le 18 avril.· 

M. NASSINOVSKY {Union dee; . Républiques socialistes soviétiques) èst • 

troublé par le fait que la ques~ion de lJordre· du jour ·se trouve -l)armi J.es 

premières de la liste et souhaiterait que l.'on intervertisse les points ·3 et 4. 
, . . 

,te PRESIDENT rappelle que c'est pour des raisons techniques qu'il a 

changé l'ordre auquel il avait lui-même initialement pensé. En l'absence 

d 1objections, le Comité pourrait s'en tenir provisoi~ent à l'ordre suggéré. 

Il en est ainsi décidé. 
/ ... 
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DATE DE LA CONFERENCE Er RAPPORT SUR LFS DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE LA 
CONFERENCE (suite) 

M. MOHAMMED (Nigéria) aimerait avoir des éclaircissements quant aux 

dispositions qui ont été prises pour les participants à la Conférence. Il 

s I agit là d 1 u.'11e question importante car il y aura-sans I doute . pluac.de. ;J:00 --paya : · 

représentés. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

souhaiterait également avoir des renseignements sur les conditions de· travail 

- par exemple sur le nombre de participants sur lequel le Gouvernement iranien 

a basé ses calculs pour les locaux.de travail et pour les logements - et sur le 

co~t de la vie, sur les transports, le climat, etc. 

M. MIRZA (Pakistan} aimerait avoir des précisions sur les dispositions 

qui seront prévues pour la presse, le public et les organisations non 

gouvernementales. 

M. HOVEYDA (Iran) rappelle qu'en ce qui concerne les locaux, deux 

conférences d I une grande ampleur se sont déjà tenues à Téhéran. Six cent personnes . · 

étaient présentes à la Conférence sur la lutte contre 1 1analphabétisme organisée 

sous les auspices de l 1UNESCO et mille personnes assistaient à la Cont'érence de 

l'Union interparlementaire. Il existe donc des locaux pour recevoir des confé­

rences de cette importance. M. Schreiber a déclaré que le nouvel immeuble du 

Parlement pourrait convenir. La. date retenue étant le 22 avril, il semble 

possible d'en terminer d 1 ici là la. construction et de mettre cet immeuble à la 

disposition de l'ONU suffisamment longtemps à l 1avance. Ces locaux peuvent 

recevoir .la presse, un public important et un nombre raisonnable de délégués. 

Quant à la question du logement, l 1 infrastructure h~telière de Téhéran est 

également suffisamment importante pour recevoir un nombre raisonnable de délégués. 

ll existe évidemment certaines limitations comme dans la plupart des pays d'Asie, 

d'Afrique et d'Amérique latine, mais le représentant de l'Iran pense qu 1il sera 

possible de prévoir des logements adéquats. Pour ce qui est du codt de la vie, 

les prix d'hôtel varient selon la. catégorie. Des circulaires donnant den 

/ ... 
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renseignements détaillés seront d'ailleurs adressées à tous les participants. 

Quant aux transports, sur le plan internationaJ. Téhéran est desservie _-;_par _preS:que 

toutes les compagnies, les vols sont très fréquents et il existe en plus une 

ligne internationale gérée par une société iranienne. Sur le plan intérieur, 

l 1 i.mmeuble que le représentant de l'Iran vient de mentionner est situé au centre de 
la. ville; .:..p);'è$ du parlement ::a.ctuel;,~i+ eat :bien_ dessenv:i ,- • 1I1ai&~;on prévoit-:1 !·établis­

sement_de .:J.ignes: spéciales ,,~ ~~utobus ;entre .les :,principa~ hâtels . et le .'c.entre .• 

~L9U.tre i ,les _ ·taxis , ,sont, ttrè;1:1:,bon::œrcbE$. • et ,;très-. !nombr.ewc . à: Téhéran. _ . En ce • q_ui . 

concerne le climat, le printemps iranien, qui est plutôt cha.uo., commence vers la. 

mi-avril~ M. Hoveyda aimerait appeler l'attention du représentant du Pakistan 

sur les renseignements . ~1 1 il. a donnés au . q.ébut de son intervention, qui présentent 

un intérêt en ce qui concerne les organisations non gouvernementales. Il existe 

en effet à Téhéran des possibilités pour recevoir un grand nombre de pe.rticipants,_ 

mais ces possibilités sont limitées et il fàudra tenir compte de cez limitations 

pour décider des invitations. Le représentant de l'Iran déclare qu'il s'en remet _ 

entièrement au Comité en la matière et que son gouvernement fera le maximum pour 

mettre en oeuvre les décisions du Comité. De m~me, en ce qui concerne la question 

posée à la séance précédente par le représentant de la: Jamaïque sur la mesure dans 

laquelle le Gouvernement iranien pourrait envisager une prolongation de la 

conf'érence, M. Hoveyda déclare que son gouvernement s'en remettra entièrement à 

la décision de l'Assemblée générale. 

M. SCHREIBER (Secr~tariat) dit qu'en ce qui concerne -les logements, le 

représentant de l'Iran a déjà répondu en grande mesure à cette questton, mais 

M. Schreiber a été informé qu'il y avait suffisamment de chambres d'hôtel pour 

que les participants puissent faire un séjour confortable et travailler dans de 

bonnes conditions. Q;uant à la base sur laquelle le Secrétariat s'est fondé pour 

estimer le nombre des participants, M. Schreiber précise qu'il a dü nécessairement 

tâtonner càr il attend, notamment, les suggestions du Comité sur le nombre 

approximatif des représentants et des suppléants. Le Secrétariat a demandé que 

les deux sal.les de la Conférence (une salle pour les séances plénières, et un 

salle pour les autres séances) .puis.sent contenir ).30 délégations~ Si les locaux 

mentionnés sont prëts, il n 1y aura pas de problème et de grandes délégations 

comme de petites pourront également prendre part à la Conférence. Le Secrétariat 

/ ... 
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s 1est basé sur un nombre moyen de 4. ou 5 représentants par pays. Quant au 

nombre définitif, le Secrétariat tiendra compte des décisions du Comité. En ce 

qui concerne les conditions de vie à Téhéran, M. Schreiber précise que le 
. . ' . 

Service des conférences du Gouvernement iranien se propose d'entrer directement 

en contact avec les divers gouvernements pour leur donner des renseignements. 

Pour sa part, le Secrétaric:t distribuera sans aucun doute, comme_ c'est l'usage, 

une publication contenant le maximum de renseignements prati~~es. Pour les 
. . 

salles et locaux de conférence, le .Secrétariat a demandé au Gouvernement iranien 

que les f'acU.i tés ac.cordées aux membres soient celles dont ils b_énéficient au 

Siège. Il y aura une -très grande salle pour les séances plénières, une autre 

pour les coum..issions et des .sall~s pl.us .l)eti tes . pour .J.es groupe·s de ·.travail, 

quelques réunions éventuelles de délégation, salons des délégués, restaurant, 

bureaux, télégraphe, postes, agences _de voyages, services de santé. L'équipement · 

techniq_ue sera celui auquel sont habitués les délégués. Pour la px-.:Zs3, le 

Secrétariat a demandé que les services de presse de l'ONU comme les autres · 

disposent des facilités habituelles: sall~s de travail, moyens de communication. 

Le Gouverne.ment iranien dispose d 1une excellente équipe de cinéastes à laquelle 

il pourrait être fait appel. Si la questio~ des locaux est résolue, les facilités 

de la Conférence seront comparables à celles auxquelles les représentants sont 

habitués à l'ONU, compte tenu évidemment des nécessités d'improvisation. 

PROJEI' DE REGLEMENT INT~IEUR DE LA CONFEREr-lCE (A/CONF.32/PC/6 et Corr. 1) 

Le PRESIDENT suggère que le Comité entende tout d'abord un bref exposé 
' . 

du Secrétariat sur la question et aborde. ensuite l'examen du projet de règlement, 

article par article. 

M. SCHREIBER (Secrétariat) se limitera à quelques observations de 

caractère général car si on décide d'examiner le projet, article par article, il 

pourra alors faire des commentaires. M. Schreiber précise que le projet de 

règle.ment n'a rien d'original car, bénéficiant d'une expérience. ancienne et 

disposant de règlements qui ont déjà fait leur preuve le Secrétariat s'est inspiré 

d'un règlement intérieur qui à bien fonctionné, celui de la Conférence sur le 

relations consulaires. En ce qui concerne la. nature des délégations, il a été 

/ ... 
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suggéré qu'il y ait un chef et autant de suppléants et de conseillers que les _ 

gouvernements jugeront nécessaire. A l'article 4, il y a un blanc à remplir .et 

M. Scltteiber rappelle que pour l'Assemblée générale, là Commission de vé:î;ifi-
- - f 

cation des pouvoirs compte neuf membres. Le Bureau, qui _fait .llobjet de 

l'article 6, comp=endra bie~ entendu un Président, des vice-présidents et des 

présidents de commission. Le Secrétariat a proposé trois commissions car il 

semble, aux termes de la résolution 2o8l (XX) de l'Assemblée générale que l'ordre 

du Jour de la conférence se divise naturellement en trois parties: prem~rement, 

revue de ce qui a été -accompli; deuxièmement, évaluation des méthodes; troisièmement, 

élaboration d'un programme pour les travaux futurs. Le Secrétariat a donc pris 

comme hypothèse qu'après une série de séances plénières, les trois commissions 

pourraient se réunir -sill1ultanément. Elles feraient ensuite rapport à la _ 
' • ' ~· 

Co_nf'érence plénière qui a.dopterai t les conclusions de la Conférence, par ~.exemple 

un Acte fina.l composé d'un bref' historique de la Con:f'érence et des c·Jllclusions 

(résolutions, proclamations ou déclarations). Les règles relatives à la conduite 

des débats sont bien connues des délégués aux Nations Unies. On a suggéré un 

comité de rédaction qui serait utile pour préparer 1 1 Acte final. Quant aux 
,\ 

langues, il a été décidé précédemment par le Comité qu'il y aurait cinq Tangues 

orficielles et quatre langues de travail. A ce suJet, on peut cependant se 

reporter aux observations qui figurent au paragraphe 4 de la note d 1 introduction. 

Rien n'a été tranché en ce qui concerne les organisations intergouvernementales 

ou de type de participation des organisations non gouvernementales. Il e.~iste 
;:~ 

certains précédents dans d'autres conf'érences de l'ONU et c'est au Comité de se 

prononcer sur cette question. 

Le ~ESIDENT invite le Comité à examiner le sujet de réglement de le. 

Conférence, article par article. 

Titre de la Conférence '· , 

• ' ' M. • NASSINOVSKY (Union, des Républiques-socialistes ) flcviétiques} 0 est 

d'avis-.de .. préciser-dans le ti:tre . le-1.ieU et la -date de la Conférence; les projets 

d 'a.rtklesf eur ' les.quels le Comité ' doit se prononcer font partie·' d_'un ~ègl.-ement 

intérieur qui intéresse une conférence particulière, et par conséquent ~ette 

/ ... 
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précision se justifie. Il propose de libeller le titre corune suit: "Conférence 

internationale des droits de l'homme, Téhéran, 22 avril-13 mai 1968". 

Le PRESIDENT pense qu'il serait prématuré d'indiquer expressément la 

date de la clôture de la Conférence, qui n1a pas encore été fixée de façon 

définitive. C'est d'ailleurs à la Conférence ·qu'il appartient de prendre une . 

décision à ce sujet. 

M. CATES (Etats-Unis d'Amérique) s'associe à ces remarques. La date 

exacte de clôture est encore incertaine et peut-être pourrait-on simplement 

indiquer dan3 le t:t.tre l 1année 1968, sans plus. 

M. HA.SSTT\OVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) ne comprend 

pas que la question d1une éventuelle prolongation puisse se poser encore, a~ors 

qu 1une décision a déjà été prise au sujet de la durée .de 1a· Conférence. La question 

est donc réglée et le CoBité ne peut pas revenir sur cette décision. Par ailleurs 

ce n'est pas à la conférence qu'il appartient de se prononcer sur la d:ite de la 

clôture. La fixation de cette date dépend de considérations plus i.mportantes, . des 

considérations d'ordre financier; or, ce· n'est un secret pour personne que la 

Conférence coütera plusieurs milliers de dollars par Jour et 1 10n ne peut dans ces 

conditions envisager d'en prolonger la durée. 

M. MOHAMMED (Nigéria) fait observer que l'on ne sait même pas ·encore avec 

certitude si la date de clôture à envisager doit être le 11, le 12 ou le 13 mai. 

Des consultations se poursuivent e~core à ce sujet et il est difficile à ce stade, 

de se prononcer sur une date définitive. 

M. CATES (Etats-Unis d 1Amérique} souligne que sa délégation souhaite 

elle aussi voir la Conférence s'achever aussi rapidement que possible. Il ne 

semble pas cependant qu'en spécifiant le. date· de cl8ture dans le titre on renforce 

en aucune façon la décision prise en la matière; donner une précision de cet 
ordre ne prouve rien en soi. 

/ ... 
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M. BEN AISSA (Tunisie) pense lui aussi qutil serait prématuré à ce stade 

d'indiquer une date de cl8ture définitive; 11 propose, da~s l'espoir que cette 

formule donnera satisfaction à la délégation sovi~tique, d'indiquer simplem~nt la 
période, avril-mai 1968. 

M. BERRq (Urt1ocuay) craint que le Comité ne s tengage dans une discussion 

purement théorique et sans issue. Il ne s'agit pas en ce moment de décider du 

l _ieu ni de la durée de la Conférence, puisque la question a déjà été tranchée 

par l 1Assereblée. n serait en outre contraire à l'usage -de donner les précisions 

en question, la coutume étant d'indtquer post facto, et non à priori, la date et . 

le 1:i.eu d tu.'1e réunion. Il faut compter avec l'imprévisible; ·rten ne garantit à ce 

stade que la Conférence se tiendra au lieu dit et à la date prévue et il semble 

donc tout à fait superflu de donner des indications de cet ordre dans le titre. 

Tout au plus · pourrait-on, s'il le faut, dire q_u r11 s ra.git de la prer:2ière Co=if'érence 

internationale des droits de 1rhomme. 

M. NASSilIOVSKY {Union des Républiques socialistes soviétiq_ues) déclare 

qutil est à présent convaincu qutaucun membre du Comité ne souhaite voir la 

Conférence se prolonger au-delà de trois semaines. Il propose la formule de 

compromis suivante: "Conférence internationale des droits de 1rhomme, débutant 

à Téhérd.n le 22 avril 1968". 

M. MIRZA {Pakistan) deœande au représentant de l'Union soviétique s'il 

consentirait, dans le même esprit de compromis, à supprimer la date .1'ouverture de 

la Conférence et d'indiquer seulement l'année 1968 dans le titre. Le titre y 

gagnerait en simplicité et en netteté rédactionnelles. 

Le PRESIDENT pense que l'on pourrait faire figurer dans le rapport du 

Comité les précisions que le représentant de l'Union soviétique souhaite voir 

consignées dans le titre, et ajouter simplement au titre actuel les mots 
11Téhéran, 1968" ainsi que l'a suggéré le représentant du Pakistan. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) accepte 

la proposition du représentant du Pakistan. 

M. CATES (Etats-Unis d'Amérique) Juge la formule excellente. Il se 

dèmande pour sà part pourquoi la Conférence s'intitule Conférence internationale 

des droits de l'homme .et non pas Conférence des Nations Unies sur les droits de 
l'homme. 
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M. MOHAMMED (Nigéria) fait observer que-1,'événement que la Conférence 

doit colll!llémorer intéresse le monde entier et pas seulement les -Nations Unies. 

Appeler cette réunion Conférence . des Na.tiens Unies sera.1 t en restre.indre la portée 

et aller à l'encontre des objectifs auxquels elle répond·. 
. . 

~2._Q_:g;CVSKY (Un1.on des Républiques socialistes soviétiques) regrette 

ce nouveau rf"bG!',,:i:", ~,sE.nent a.u débat au sujet du titre de la Conférence. Le mot 
. . 

"international" répond à l~ vocation d'uniyersalité dé cette mani:festa.tion qui 

réunira e.\.,::;si b:Le~ les Memb:res des Nations Unies que d 1autres participants. 

d 1.Amérique) précise qu 11i n'a pas formulé de 

propo.:1.tio;1; il._~,, 3:ll,pJ.r.ment posé une question. 

Le 1:f.F~)FliT propose en conséquence de retenir comme tit:-e pour la 

Conférence: "Conférence internati~nale des droits de l'homme, Téhéran, 1968". 

Projet ~2:r:ticle premier 

LG PRESIDENT donne lecture de l'a~ticle premier tel qu'il figure au 

document A/CONF.32/PC/6. 

M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) fait observer que lé projet très complet 

établi par le Secrétariat est inspiré ' du règlement intérieur utilisé lors de 

conférences organisées précédemment par l 10NU. La Conférence internationale des 

droits de l'homme sera toutefois fort différente de celles· dont le règlement a 

·servi de modèle, la Conférence sur les relations consulaires par exemple, ·et 

M. Beeby voudrait savoir dans quelle mesure cette différence a incité à apporter 

des mod.ifièations à un règlement intérieur qui avait été conçu pour une Conférence 

chargée d'élaborer un instrument juridique. 

M. NASSINOVSKY_ (Union des Républiques socialistes sovié~iques) pàrta.ge . 

les doutes du représentant de la Nouvelle-Zélande. La conférence envisagée n 1aura 

pas pour tâche de mettre au point le _texte d '_une convention internationale, mais 

groupera des plénipotentiaires qui formuleront des recommandations. C'est ainsi 

qu'un comité de rédaction,' néces·saire pour établir le texte_ d'une con~éntion 
·• 

internationale, est inutile dans le cas de la Conférence internationale des droits 

de l'homme. 
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M. Nassinovsky est surpris que le règlement mentionne la tenue de plusieurs 

réunions simul~nées, ~ors qu'i~ ~st e~tendu que-~s ~lus de deux séan~e~· 
n'auront lieu si,Iµultanément. 

Enfi~, il paraît inopportun ;d'intro~uu·e des dispositions concernent des 
' .. . . . . . . . . 

consultations avec l~s orga.nisa~ions non go'\lvernementales .. 

Le PRESIDENT · estime que, •. quel que soit 1 'aspect particulier de la 

conférence envisagée, le Comité aurait intérêt à éviter un débat général stérile 

sur les pri~cipes qui ont inspiré la -rédaction -du-projet de règlement intérieur pour 

s'attacher au .-::exte defZ-_q,rticles ,·. car c '_est au Comité ·qu'il appartient de .donner 

à la Conférence l'instrument de travail que sera son règlement intérieur. 

M. BERRO (Urugu~y) déclare que, s'il paraît à première vue que le 

règlement. intérieur _d'un.organe ne pi,;i.isse s -'appliquer. à un autre organe discutant 

de _questions ~iffé::-ente~, ,il .existe en -réalité des similitudes. dans J.9. proc~dure _ 

des débats qui est régie par le_ règlement intérieur. Un comité de rédaction est ,.· 

utile à to1,:tP. conférence, _ pour · veiller à la :forme des textes adoptés et faire en .. 

sorte qu'ils r..e puissent faire l'objet d'interprétations juridiques ,équivoques. 

D'autre part, le règlement intérieur contient des dispositions ·factt1;tatives 

et la Conférence aura toute ~~titude pour utiliser ou non les possibilités ainsi 

prévues. 
Etant donné les· caractéristiques spéciales de certaines co~érences: · M. Berro 

demande au Directeur .de la Division d~s droits· de l'homme si l~s auteurs du ,~rojet 

ont tenu compte des caractères propres à la Conférence internationale des droits 

de l'homme. · 
, . ' . . . . ' . 

M. NABWf,'RA (Kenya) comprend l'inquiétude de cer~aines_délégations du fait 

que 1e· projet de règlement inté~i~ur est basé sur:le règlement intérie~ de la 

Conférence sur les relations consw.aires, mais il· pense avec · le Président qu. • il 

serait préférable· d'étudier ce p,:,9jet article par articl:e plutôt• que .dans s.on 

eb.Gemble_,· ce~ q:ui ne;:pourr.a.1-t. ;:iue· retarder ies débats. 

,. . 

• '• ·-•.. 
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M. HOVEYDA (Iran) ·estime que les questions relatives aux d:-oits de 

l'homme ne sont pas aussi différente·s què cela. a _été dit des questions relatives 

aux conventions consulaires, qui traitent également des droits de lthomme. 
Comme le représentant du Kenya et le Président, il sov.haiterait que le Comité 

examine 10 ::::r,:-ojet de ,:ègl<:il\-=-::.. t intérieur article par article, et ajoute éven-

M. RIOS (Panama) estime que cette méthode de travail serait effectivement 

la meilleure et permettrait dtajouter ou ·de su;pprin1er tout ce qui parattrait 

néces~aire. 

Mc __ ~•tJ~:;:\]:.f.ŒD (Nigé:.:·1.a) ~~naid.ère que le :projet de règlement intérieurJ 

que 1e Secrétariat a :rédigé en se fondant sur l'excellent fonctionnement d'une 

conférence antérieure, ne doit :pas ~reconsidéré comme une proposition à accepter 

ou rejeter, mais doit uniquement e,uider le Comté qui res·:;e lib~~~ è.e le modifier 

selon les i::-·.;:·; gences de la Conféren·.::e .. • ll ccnBtituc une ex~ellen:[;c :..~se de 

discuss1.o;.:,. "':è. il y aurait inté1·~G1 c:=;at.ie l 1a suggéré le P:;;éside:1t, i?. l'examiner 

article~ ·,~---ticle~ 

Le PRESIDE.NT, en l'absence dtobjections, invite le Comité à reprendre 

l'examen du projet article par article, et detll8nde aux membres du Comité s'ils 

souhaitent décider d'ores et déjà du nombre de représentants accrédi·'.;és laissé 

en blanc à 1rarticle premier. 

M. BERRO (Uruguay) pensé que ce point doit mre tranché sans retard en 

raison des considérations relatives au logement de toutes les personnes participant 

ou assistant à la Conférence, et il souhaiterait que le représentant de l'_Iran 

présente une suggestion. 

Le PRESIDENT juge également qu'il serait bon de donner un chiffre 

indicatif ~ l'intention de l'Assemblée générale, et que le Comité pourrait, pour en 

décider, considérer que la Conférence aurait au maximum trois commissions. 

M. NASSOOVSKY . (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose 

que chaque délégation ne comprenne "~as plus de trois" représentants accrédités, 

outre le _ chef de la. délégation; soit un maximum de quatre, l.e tiombre des repré­

sentants suppléants . et des conseillers étant laissé à la. décision de chaque Etat. 

/ ... 
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M .. MIR7...A (Pakistan) pense qu'il y aurait int&êt à décider-de.la 

strueture de la Confêrenee, et notamment du nombre de commissions, avant de :fixer 

le nombre des repi-€sentants a.cerédit~. Le Comit~ pourrait, ·à titre provisoi:Fe, 

limiter â trois le nombre des représentamts a.eerédités, et pourrait envisage:-!' 

J1tir 1a sui te cle r~u.1.re ~e nombre. 

M. IDHAMMED (Nig&ia) déclare que l'on doit tenir compte de 1a situation . . 

géographique de l'Iran - sa proxinii.t~ f'era que, pour beaucoup de pays, le voyage 

des représe"_t3,n.ta ne se7.-a pas très on~eùlc - et du nombre de visiteurs <Fie _ ,;:< • 

Tâiéran peut. accu.e:Ulir, dns1 que du :fait que le nombre des repr(!sentaBts,,qui 

seront en fa:i:i; p:,:,zse:nts o.fpend e.11 denüer ressort;;:.des ·gouvernements eux--l!l&les~ 

M. WARSAMA (Somal.ie) pense <Fi'U y aurait intérêt à oe que lea .t1embres du 

Comité p::-ocède.n.t à des :?ori.::iul tatit>ns officieuses et renvoient à la séanoe sù.ivante 

la dé::;isi.cn sur J.e nombre des représentants aC?crédités. 

Le E_RESI]l~J.! pense avec le représenta.rrt; de l'Union sovit3tique qu'il e!Jt 

bon de fixe::• un c:hil."'fre plafond; 1e eh:l.ffre de trois peut être t".·,neé à titre 

1ndiaat1:f, la décisioR final.e ne devant être prise qu'après consultation. 

P.rojet d'article g 
Le PRESIDE1!! déel.are que l 'àrticle 2 est · superflu, ses dispos:l tior:.s 

étant d~jà 1mplio.itement contenues dans l 1article premier. 

M. MIRZA (Pakistan) partage l'avis du Président et propose de SU?prizer 

1 1 arti"J.e 2. 

M. NASSINOVSKY (Union des Républiques soeialistes sovi6~ues) fait 

observer que des dispositions semblabl.es à oilles de l'article 2 figu.rer1t dans 

pJ?esque tous les règlements intérieurs. Dans le cas, par exem.ple, d'une 

dfilégation qui. ne eompterait qu'un représenta.nt et deux conseill.ers, eea 

derniers pouvant être en temps normal. attachés d'ambassade à Téhéran,iily-y . ~ . 
a'\Jl"ait un doute si l'article était suppr:Lmérquant au droit de ees corseillers 

de prendre 1a pl.ace du représen.tant et de voter. L'article 2 doit donc être 

maintenu. 
/ ... 
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· M.· MIRZA (Pakis.tan) .déclare qu'il n'a pas d'objection à ce que l'article 2 

soit conservé si. le représentant de l .1URSS le désire~ 

M. BERRO (Uruguay) ·fait. observer que· d'mi poi~t _de _vu~· juridi(lue èt à la 

lumière ' de ·1,articJ.e~ 4;sq~i ·eonc~~-c la ::vérification·~des pouvo:tr-S,- !-'article premi€r 

et l'article 2 ne font pas double emploi: les pe~sonnes habilitées à voter sont 

celles dont l _es pouvoirs ont été vérifiés par la Commission de vérif'iention. Or 

l'article 2 permet au chef d'une délégation, qui détient des pouvoirs qui émanent 

l 

de son pays, d9 co,,.ff~er à un suppléant ou à un conseiller le statut de représentant. 

Il ne s'agit plus des pouvoirs conférés par l'Etat manda.taire mais des pôuvoirs 

délégués par le chef de la délégation. C 1.est pourquoi que M. Berro estime que 

l 1e.rticle 2 doit .être conservé. 

Mlle RICH;'lFDS (RoyaU!lle-Uni) demande au.' Di.rècteur de la division · des 

droits de l 'iiomme si les mots 11sur désignation". signifient que le chet à.e la délé­

gation cha:-g~ officieusement .un membre de sa. délégation de _siéger à _.ea place, 

ou bien qu'il avise cfficiellement le Président de la Conférence qu'un membre de . . .; : . • ' . . ' ' . 

la délégat~~n siégera en qualité _de représentant. 

M. BEN AISSA (Tunisie) f'ait observer que la tradition en .vigueur à l'ONU 

couvre les dispositions de l'article 2: 11 est, en effet, dtusage qu~ la personne 

qui occupe-1e ·fauteuil du représenta.nt soit èonsidéréê èomme le repr~sentant sans 

qu'il ait eu désignation-officielle • . Il est bon toutefois ·que cet article figure 

dans le document juridique qui fixe 1e règlement -intérieur de la Cortf~rence. 

M. SCHREIBER (Secrétariat) f'ait observer qu'il importe, pour le bon 

ordre des trava~ de la Conférence, que l'on sache à tout moment quels sont les · 

représentants qui sont -habilités à prendre part aux débats et au vote. Malgré 

la pratique mentionnée par le _représentant de -la ·Tunisie, plusieurs_ délégations 

communiquent au Secrétaire général, à chaque session de ltAssemblée générale, le 

nom des représentants suppléants ou des conseillers à qui sont conférés pour une 

période déterminée les .pouvoirs· des représentants; 

/ ... 
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Le PRF!:lIDENT !)repose -que l 1a.rticl.e 2 15oit conoervé, étnnt entendu c.,1e, 

cœme à l'ONU, une notification écrite sera è.dressée au secrétariat de la 
Con:f'érence. 

M. MOHAi.~~ ( Nigéria) , se référant à la. première phrase, dit que sn 

. délégation juge surprenant que l.'on prévoie de comnuniquer les pouvoirs des repré­

sentants et les noms des membres des délégations vingt-quatre heures 11aprèo" et 

non avant 1 1 ouverture da la Conférence, COUlllle 11 semblerait normnl; ce déldl est-11 

du reste sufi'isent? L11U"ticle 27 du règlement intérieur de l'Aaaemblée générale 

prévoit qu~ les :pouvoirs des représentants et les noms des membres des délosations 

doivent 6tre eomm.uniqués au moins une semaine avant la date préwe pour l'ouverture 
de la session de l'Assemblée. 

!:h. ~~}fY:!Q (Yougoslavie) fait observer que s 1 il est possible, au Siège, 

où tous les Etats ont leur mission permanente, d'avi~er à l'avance le Secrétaire 

généraJ. de la C<Jtllilosition des délégations qui doivent représenter leur pays, la 

chose est moins aisée pour les réunions qui ont lieu en dehors du S:!.ège et, en 

1roccurrence, pour celle qui va se tenir à Téhéran, où les Etats ne sont peut-t!'tre 

:pas tous représentés. M. Laza.revic est donc pour le maintien dans le projet 

d'article 3 du mot "a:prè s". 

• !1:_~,:3INOVSKY (Union des Républiques socialistes sottétiqucs) s'associe 

à ces observations. Loin d 1 €!tre le 1·ésultat d1 une erreur, la disposition prévue : 
' au projet d'article 3 est une règle pratique, confirmée par les faits, et 

~ntièrement justifiée. M. Nassinov~ky Gait par expérience que lorsque des orgnnes 
\ 

q.on permanents se réunissent en dehors du Siège, les délégations se rendent au lieu 

de la réunion munies de leurs :propres lettres de créance; étant donné qu'on ne peut 

~xclure la possibilité de retards, 11 est normal de lai~ser aux membres desidolé­

gations le délai de vingt-quatre heures préw dans le texte à l'étude. Il feut par 

ailleurs songer que le nombre des délégations dont les pouvoirs pourraient ~re 

c~uniqués avant la date d'ouverture serait extrûmement restreint et que de ce 

tait la Conférence ne pourrait pas s'ouvrir. 

/ ... 
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Le PRESIDENT fait observer que les fait~ donnent èntièrement rà:ùion am:: 

représe~t~ts de la Yougoslavie et de l'union ·soviétique; il est· vrai, comme ils 

l'ont dit, que les Etats ne sont pas tous représentés è. Téhéran et qutil leur sera, 

· de ce fait, difficile de faire parvenir au secrétaire exécutif, vingt-qua~~ heures 

avant l 1ouverture de la Conférence, les pouvoirs de la délégation devant Ji s 

représenter~- Bien p2us, mfme si 1ron adopte -le projet d'article t~l qu'il figure 

• actuellement dans le document A/CONF.'3'2/PC/6, 11 ne faudra pas exiger. qu1 il soit 

appliqué· de façon rigide, .ca.r certaines délégations pourraient nrarriver que deux · 

oU: trois jours après l'ouverture. · Une _C-e?'taine souplesse s~impose donc -enfla 
matière. 

M~ PAOT...U~ (F:.ance} ajoute que, m&te ·dans le cas des rêunions d'organes 

:permanents qui ont lieu dans ie . cadre de· l'ONU mais qui a~ tiennent en dehors du 

Siège,. -ce· ·aout -l.ea--dé1égations elles-m@mes qui apportent leurs propres lettres de 
créance. L~ délai 1>révu reflète donc ~e règle pratique d'une gre ... ri,ie im_po~a!lce. 

Le ~ID~ déclare qu'en l'absence d'objection de la part du représenta.ni 

du Nigéria, il considére;a que la Co~ssion est favorable au maintien du mot 
"après". 

Se référant au texte français de · la première phrase, le Président pro:t:ose de 

mettre au pluriel les mots "le nom" à la première lig~e. Par ailleurs, fàj,sant • 

observer que dans le projet d'article 16 il est dit que le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nationn Unies est le secrétaire général de la Conférence, 

M. Slim pense qu'il serait bon d'harmoniser le libellé deo deux projets d'articles 
{~{ 

et de remplacer, dans le texte à 1 1 étude, les mots "secrétaire exécutif" par les 
mots 11Secré~aire général."-. 

Selon M. WARSAMA (Somalie), il n'y a pas de contradiction entre les deux 

-projets d'articles mentionnés :par le· Pré.aident. · Il est dit au paragraphe 2 du. 

projet d'article 16 que le Secrétaire général nomme un secrétaire exécutif~e la 
'il,.!" 

Con:f'érence, et c'est à ce dernier, et non au Secrétaire général, que les pouvoirs 
doivent @tre eixnmuniqués. 

/ ... 
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M. HOVEYDA (Iran) craint qu'en remplaçant les mots "secrétaire exécutif" 

par les mots "Secrétaire général", ~n n'induise en erreur les gouvernements, qui 

pourraient penser que les pouvoirs doivent être communiqués: au Secréui:1re général, 

à New York. Pour éviter toute confusion de ce genre, 11 conviendrait peut-être 

de di:-e que les pouvoirs dei vent être communiqués au . "secrétaire général de la 

Conférence", en se 1:·ifaervant de donner plus loin des précisions à ce sujet. 

M. MIRZA (Pakistan) n'est J:8.S sür d'avoir bien suivi la suggestion du 

représentant de l'Iran; la Conférence aura-t-elle un secrétaire général autre que le 

secrétaire gé~aral des N~tions Unies? Si, au contraire, le secrétaire général de 

la Conférence et le Secréta.ire général des Nations Unies ne sont qu'une seule et 

même personne) alors la proposition du Président .et cellç du représentant de l'Iran 

vont dans le même sens. En souscrivant à la proposition de l'Iran, le Comité 

va-t-11 changer le sens du projet d'article 16? 

M.:.J!A.S~!NOVSKY. (Union des Républiques socialistes soviéti.'11:0~) • s I associe 

aux observt~,tions fo:r.a:ulécs :par le représentant de l I Iran; il convient en effet 

d'indiquer r•.'~ttement que c I est au secrétaire général de la Conf'érenc:e que dohrent; 

être commun::.(}Ués les pouvoirs. Les précisions concernant la per~on..11.e du _secrétaire 

général de la Conf'érence et sa nomination seront données en temps voulu. 

M. PAOLlJ'îr' (France) propose de rnaintepir l'expression qui figure <fans 

le texte actuel du projet d'article en la précisant; on dirait, afin que l'on sache 

de prime abord de qui il s'agit, "secrétaire exécutif de la. Conférence'1, et on 

définirait plus loin les pouvoirs de ce dernier, 

M. SCHBEIBER (Secrétariat) reconnait qu'il peut y avoir matière à 

confusion àans l'expression "secrétaire exécutif"; bien qu'il n'y ait pas d'incon­

vénient grave à ce que les pouvoirs soient communiqués au Secrétaire général à 

New York, le Secrétariat pouvant les transmettre télégraphiquement à Téhéràn 

aussitôt, on a tout intérêt, comme le représentant de l'Iran a raison de le 

souligner, à éviter cette confusion possible et à prendre les dispositions voulues 

pour que les pouvoirs soient communiqués directement au secrétaire exécutif de la 
Conférence. 

/ ... 
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